
 
 

 
 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

_________________ 
 

Le 17 mai 2019 à 10 h 00, le Conseil d'Administration d’habitat 76 s'est réuni sous la 

présidence de M. Pascal MARTIN, Président d’habitat 76, et a adopté à l’unanimité 

des 21 votants les propositions du rapport suivant : 

 
( N ° 2  d e  l ' O r d r e  d u  J o u r )  

 
- RAPPORT SUR L’ACTIVITÉ DE L’OFFICE EN 2018 – QUITUS AU DIRECTEUR 

GÉNÉRAL.- 

 
Aux termes de l’article R.421-18 du Code de la Construction et de l’Habitation, 

le Directeur Général doit présenter annuellement au Conseil d’Administration un rapport sur sa 
gestion, et l’article R.423-28 -alinéa 2- précise que les états financiers certifiés conformes par 
les Commissaires aux Comptes, lorsqu’ils sont soumis au Conseil d’Administration, doivent 
obligatoirement être accompagnés d’un rapport du Directeur Général sur l’activité de l’Office 
pendant l’exercice écoulé. 

 
Ainsi, pour une meilleure lecture d’ensemble, le Rapport d'Activité Responsable, 

établi conformément au référentiel EURHO-GR®*, réunit les états financiers et le compte 
rendu de gestion au titre de l'exercice passé. 

 
Il est accompagné d'un format digital, accessible dans l'attente de son 

approbation par le Conseil d'Administration, de façon privée (identifiant : habitat76 /mot de 
passe : habitat76$!) à l'adresse :  

 
http://rapportactivite.habitat76.fr/ 

 
Sur cette base, je vous remercie de bien vouloir procéder à l'évaluation du 

rapport de gestion de l'année écoulée au regard des engagements fixés dans le rapport 
budgétaire et me donner quitus de la gestion de l’Établissement pour l’année 2018. 

 
 

Pour extrait certifié conforme,  Le Président, 
Le Directeur Général,   

  Pascal MARTIN 
 

 
 
 
 
 
 

 
* référentiel européen propre au logement social qui permet de rendre compte des enjeux-clés pour le secteur, des modalités de 
pilotage et des performances globales à l'ensemble de ses parties prenantes. Il favorise l'appropriation et la comparaison des résultats 
dans le cadre d'une démarche de Responsabilité Sociétale d'Entreprise reconnue et vérifiée par un tiers. 
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